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ENTENTE DE SERVICE CONCERNANT 
LE PROJET D'ENQUÊTE RELATIVE ÀLA MALTRAITANCE EN 
ÉTABLISSEMENTS EXPLOITANT UNE MISSION DE CENTRE 

D'HÉBERGEMENT ET DE SOINS DE LONGUE DURÉE 

ENTRE: 

ET: 

ET: 

L'INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, 
organisme légalement: institué en vertu de la Loi .œr l'l.tulibtt de la 
statistitpM d,, Qllib« (RLRQ cbapitte I-13.011). ayant son siège au 
200, du:mfo Sainte-Foy, 5" étage. Québec {Québec) G1R 5T4, 
agissant par Monsieur Stéphane . Me.tcie.r, directeur généml, 
dûment autmisé aux fins des présentes; 

ci-apres désigné l' « Institut »;

'LA MINISTRE RESPONSABLE DES AÎNÉS ET DE LA 
LUTTE CONTRE L'INTIMIDATION, pour et au nom du 
Gouvernement du Québec, reptésentée par monsieur Christian 
Barrette, sous ministte adjoint aux Aînés; 

ci-après la « Ministre responsable des Aînés»; 

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX, pour et au nom du Gouvcrncment du Québec, 

représentée par madame Lyne Jobin, sous ministre adjointe à la 
Direction générale des services sociaux; 

ci-après le« Ministte de la Santé et des Services sociaux ». 

L'Institut, la Miaistœ responsable des Aînés et le Miaistœ de la Santé et des 
SCffÎccB sociaux ci-après désignés indiviilnellement ou collectivement la ou les 
« Partie(s) ». 

ATTENDU QU' en vertu du pamgmphe 2 du second alinéa de l'article 6 de la Loi S1l1'
le 1/IÏIIÜlm de la Ff.161Ük, des Ab,is et_ de la Cotulitiot, ft,,,ÎIIÎIH (RLRQ, chapitre M-17.2), là 
Ministre responsablc des Aînés peut, dans le domaioP. de �s compétences, téaliscr ou 
faite téaliscr des rechetches, des études ainsi que des analyses; 

ATTENDU QUE la Ministre responsable des Aînés désire confier à l'Institut le 
mandat d'effectuer lcs travaux nécessaires à la réalisation d"une enquête statistique 
relativement à hi. maltnitmce observée en éblblissements du téseau de la santé et des 
services sociaux exploitant une mission de centte d'hébergement et de soins de longue 
durée {ci-après« CHSLD »); 












































